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UNREEj'ffiICCiED

E/cn.J~/Ac.1/26
la !!lai 1948
FBElIrcn
ORIGIHAI.. ENGLI8H

Nations Unies

CONSEIL
ECONOMIQUE
ET SOCIAL

COMITE DE REDACTION

DEU::UEME SESSION

COMMISSION DES DROITS DE LI rrOMlvlE

RECEIVED

ETA'rS-UNIS PROJET DE IŒVlsrON DE L'ARTICLE 2 DU rROJET DE PAC'.l'1E (E/60(

MAY l. 2 1948

Les Etats contraotants s'engagent à aSBUl'er, au moyen d,a lois e'b

procédures adéquates, la jouissance des droHs et liberGés énoncés d.ans

la deuxième partie du ];!résent Pacte, 3. toutos les l1e1'sonnes relevant

de leur juridiction respectivej ils s'en::;agent 6n outre, dana.lss CafJ

OÙ ces d,raits et libertés ne sont pas prévus :P81' les lois et procédures

actuellement en vigueur, à r'J..ormer effet à ces d.rai ts et libert,éa dans

leur législation nationale en adoptent les lois et p:roc3dures ad.éguates.
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